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E n ce début d’année 2023, je vous invite à découvrir avec ce nouveau numéro 
de « Dômes Sancy Artense, le journal d’information de votre communauté de 
communes », tout ce qui fait l’actualité de l’intercommunalité.

Développer économiquement le territoire, valoriser nos richesses locales et les 
préserver, offrir à la population des services suffisants et adaptés pour répondre à 
ses besoins, … sont autant d’objectifs visés par notre action d’élus municipaux et 
communautaires, attachés à leur territoire rural de moyenne montagne.

En 2022, l’accompagnement des entreprises et des porteurs de projets 
économiques s’est accru, permettant d’assister à de nouvelles installations, à la 
réouverture de commerces ou à leur modernisation. De nouveaux équipements 
touristiques ont aussi vu le jour comme un site dédié à la pêche à Larodde ou la 
découverte de la Cheire de Côme par la course d’orientation à Mazayes.

Fin 2022, nous avons inauguré le nouveau terrain sportif, aménagé en synthétique, 
installé à Olby à plus faible altitude pour pouvoir accueillir entrainements et matchs 
en toutes saisons. Cet investissement n’aurait pu voir le jour sans le soutien de 
tous nos partenaires : la Région, le Département, l’Etat et les acteurs sportifs 
que sont l’agence nationale du sport et les fédérations. Il vient compléter le 
réseau d’installations réparties sur le territoire, qui ne pourraient exister sans les 
ressources mutualisées de l’intercommunalité.

Le développement sportif sur Dômes Sancy Artense est aussi favorisé par un 
environnement naturel volcanique et montagneux, favorable au déploiement des 
activités physiques et sportives de pleine nature. 
Nous avons la chance de bénéficier de deux sites nordiques exceptionnels que sont 
le Guéry et la Stèle et pour lesquels nous œuvrons à l’accroissement d’activités 
toutes saisons. 
Après les investissements réalisés sur le Cap Guéry, l’année 2023 verra sortir de 
terre de nouvelles réalisations sur le site de La Stèle à La Tour d’Auvergne. Ce projet 
d’envergure se concrétise avec l’aménagement d’un espace ludique et de biathlon 
finalisé pour le printemps et le bâtiment d’accueil qui sera entièrement réhabilité 
pour l’hiver prochain. 

Je me réjouis qu’une étape du Tour de France 2023 traverse à nouveau notre 
Communauté de Communes, puisqu’il passera sur les communes de Ceyssat, 
Nébouzat, Olby, St-Bonnet-Près-Orcival, Orcival, Rochefort-Montagne, Perpezat, 
Laqueuille et Saint-Sauves d’Auvergne. Une belle occasion de mettre en valeur 
notre territoire grâce à un événement sportif international. 

Mieux faire connaître notre territoire et ses richesses, œuvrer à la construction 
d’une nouvelle identité territoriale sont des enjeux pour Dômes Sancy Artense. Le 
sport est le meilleur vecteur pour rassembler et fédérer notre population et nos 
acteurs locaux. En conséquence, le projet d’un événementiel intercommunal est en 
cours d’élaboration en lien avec l’organisation des Jeux Olympiques Paris 2024.

En ces temps complexes de notre société, il nous parait plus important que jamais 
de poursuivre l’action d’une offre culturelle accessible à tous afin de créer ou 
simplement d’entretenir un lien social. Le public d’Artenscène est au rendez-vous et 
nous vous en remercions.

Nous avons mis en œuvre des services aujourd’hui reconnus et appréciés de tous, 
que nous nous attachons à améliorer au fil des ans. N’hésitez pas à pousser la porte 
de nos différents établissements où vous trouverez une écoute ou une réponse à 
vos besoins. 

Je vous souhaite une très bonne lecture de ce numéro de février 2023.

Le mot du Président
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É C O N O M I E

Créateurs et chefs d’entreprises  
Un accompagnement accru en 2022

La Communauté de communes 
accompagne depuis de nombreuses 

années les initiatives en faveur de la 
création d’entreprise, le développement 
d’activités économiques existantes, ainsi 
que la transmission des commerces et 
entreprises artisanales du territoire.
A ce titre, en lien avec les organisations 
professionnelles intervenant sur ces 
thématiques, elle propose :
- un accompagnement des porteurs 

de projets ayant le désir de créer ou 
reprendre une activité sur le territoire, 
quel que soit le secteur d’activité et 
l’état d’avancement de la réflexion. 
Cet accompagnement se traduit bien 
souvent par la mise en relation avec 
des organismes professionnels ou des 
dispositifs financiers appropriés. Ces 

services sont également proposés 
aux entreprises ayant le souhait de 
se développer ou de transmettre leur 
activité ;

- un soutien financier à travers le 
cofinancement d’un dispositif régional 
intitulé « Financer mon investissement 
commerce et artisanat » ;

- des outils en faveur de l’installation : 
terrains viabilisés sur les zones 
d’activités, locaux disponibles à la 
location (pépinière d’entreprises à 
St Julien Puy Lavèze) ou à la vente 
(ancien EPHAD de Rochefort-
Montagne), aide à la recherche 
d’emplacements professionnels, 
présence sur l’annuaire économique du 
site internet intercommunal, etc.

Depuis 2019, la Communauté de 
communes cofinance le dispositif 

régional en faveur de la création et 
du développement de commerces de 
proximité en centre bourg. Il permet 
de financer à hauteur de 30% des 
investissements liés à la création ou 
au développement d’un commerce 
existant (matériel professionnel, travaux 
d’aménagement du local de vente, 
enseigne, mise en accessibilité du local, 
travaux d’économie d’énergie, etc.).
On assiste à une montée en puissance du 
dispositif puisqu’en 2022, 9 projets ont 
été accompagnés financièrement pour un 
montant total d’aides de 34 168 € 
 (appelant 68 336 € d’aide de la Région 

Auvergne Rhône Alpes). 7 concernent 
des projets de création et 2 de 
développement. Ils se situent sur Saint-
Sauves d’Auvergne, Rochefort-Montagne, 
Cros, Orcival, Bagnols et Tauves. 

Entreprises de Dômes Sancy Artense, faites-vous connaître !
Un annuaire des entreprises a été mis en 
ligne en 2022 sur le site internet de la 
Communauté de Communes :  
www.domes-sancyartense.fr.  
A ce jour, près de 300 entreprises sont 
déjà recensées. Service gratuit, il permet 
de promouvoir les activités artisanales, 

commerciales, professions libérales et 
exploitations agricoles proposant de la vente 
directe. 
Outil pratique avec un système de recherche 
par commune et par activité, il permet aux 
habitants et nouveaux arrivants de trouver 
rapidement un commerce, un artisan ou un 

service proche de chez eux.
Professionnels du territoire, si vous 
souhaitez apparaître sur cet annuaire, 
n’hésitez pas à faire la demande au 
04 73 65 87 63 ou par mail : 
f.jonqueres@domes-sancyartense.fr

Année

Nombre 
de 

dossiers 
financés

Montant 
accordé

Montant 
moyen 

accordé 
par 

dossier

2019 1 1 506 € 1 506 €

2020 4 16 200 € 4 050 €

2021 5 15 285 € 3 057 €

2022 9 34 168 € 3 796 €

Total 19 67 159 € 3 535 €

Quelques chiffres
En 2022, 39 personnes ont sollicité 
nos services pour un projet 
de création d’activités (64%), 
de développement d’activités 
d’existantes (19%) ou de 
transmission / reprise d’activités 
(17%).
29 sont issues de l’ancienne 
région Auvergne et 21 résident 
déjà en Dômes Sancy Artense. Ces 
chiffres étaient déjà similaires en 
2021.
Sur les sollicitations de 2022, 
6 porteurs de projets ont déjà 
finalisé leur projet (entreprise 
créée, reprise ou développée) et 
13 projets sont encore en cours de 
développement.
Les activités sont diverses : 
hébergement touristique, garage 
automobile, bar / snack, crêperie, 
etc.
Force est de constater que 
depuis l’épidémie de COVID, 
on assiste à une augmentation 
des sollicitations, plutôt par des 
personnes déjà installées sur 
le territoire et ayant la volonté 
de changer d’activité ou de vie 
professionnelle. 

Commerces de proximité
Près de 35 000 € de subventions  
accordées en 2022
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Le site www.auvergnevolcansancy.com fait peau neuve !

T O U R I S M E

L ’Office de Tourisme Auvergne 
VolcanSancy vient de sortir une 

nouvelle version de son site internet.

Nouveau design, interface 
plus ergonomique et nouvelles 
fonctionnalités… pour un site plus 
proche des professionnels du tourisme 
et des visiteurs !
- Un site traduit en 5 langues,
- De nouveaux visuels réalisés par un 

photographe professionnel,
- Une rubrique « En ce moment » : 

diffusion d’informations « de l’instant », 
à destination des visiteurs (touristes ou 
habitants) déjà sur place,

- Un module de gestion des disponibilités 
pour les partenaires hébergeurs 
(avec la possibilité de synchroniser 
ses calendriers de disponibilités avec 
d’autres plateformes de réservation) et 
la réservation en ligne,

- Un « Espace pro » : à destination 
des acteurs du tourisme local 
(partenariat, taxe de séjour, saisie d’une 
manifestation en ligne, présentation de 
la structure et de sa gouvernance…) et 
d’autres modules à venir tout au long de 
l’année,

- Un « Eco-mode » : activable depuis la 
page d’accueil, permet à l’internaute 
de disposer d’une navigation internet 
moins énergivore et plus respectueuse 
de l’environnement,

- Un service de billetterie en ligne, bientôt 
disponible.

Des nouveautés  
sur le Domaine Nordique Cap Guéry

Le domaine a ouvert ses portes le 
10 décembre dernier. En période 

d’enneigement, le domaine est ouvert 
tous les jours de 9h à 17h. En l’absence 
de neige, le bâtiment reste ouvert du 
mercredi au dimanche de 9h à 13h et de 
14h à 17h avec accès à la salle hors sac  
et présence d’un accueil touristique.

Les partenariats avec des professionnels 
de l’encadrement ont été renforcés cet 
hiver de manière à proposer de nouvelles 
activités :
• Ecole du ski français de Super-Besse : 

cours de ski et initiations au biathlon

• Taïga Aventure : baptêmes en chiens de 
traineau

• Ski club Aydat Pessade : initiations 
gratuites au ski de fond, découvertes 
gratuites du ski de randonnée nordique 
et ateliers fartage gratuits

• Bureau Montagne Auvergne Sancy 
Volcans : 2 sorties raquettes encadrées ; 
le mercredi matin pour les plus jeunes ; 
le dimanche pour les familles.

Plus de renseignements : 
 www.capguery.com

- 4 - 
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Le parcours familial d’initiation à la 
course d’orientation est terminé. 

Accessible toute l’année, il est gratuit et 
peut se pratiquer sur une demi-journée. 
Coordonnées GPS du stationnement : 
45.801711, 2.894219

Le site est idéal pour mêler activité 
physique et découverte de l’histoire 
locale.
Les livrets jeux sont à retirer en Mairie 
de Mazayes, au Bistrot des Combes ou 
à l’Office de Tourisme à Orcival.

La course d’orientation à Mazayes,  
une idée de sortie toute l’année

T O U R I S M E

Découvrir l’activité pêche au bord de la Dordogne

La Communauté de Communes Dômes 
Sancy Artense a signé un partenariat 
avec Alexandre PETRUCCI (Société Simply 
Fishing), moniteur de pêche, afin de 

proposer des services de guidage pêche 
depuis le site des Plattas à Larodde et sur 
le barrage de Bort les Orgues.
Toute l’année, il proposera pour enfants, 
jeunes et adultes des initiations, du 
perfectionnement, de l’entrainement à la 
compétition et du guidage personnalisé 
avec ou sans mise à disposition de 
matériel. Il peut également animer des 
ateliers sur la thématique du cycle de l’eau.
Pour plus de renseignements :  
06 33 74 08 83 ou  
alex.petrucci15@gmail.com
Toute personne en séjour dans les 
hébergements construits par la 
commune de Larodde sur le site des 
Platttas peut également faire appel  
à lui.  

Voir le site :  
http://chalet-de-larodde.fr/
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Vos réponses font avancer la mobilité !

M O B I L I T É

Témoin de 
la volonté 
communautaire 
d’agir sur ces 
questions, Elisa 
CARNEIRO DE 
SOUSA a été 
recrutée depuis 

le 1er décembre 2022, afin de développer 
et suivre des projets liés à la mobilité. 
Elle connaît déjà bien le contexte et les 
problématiques de notre territoire car elle 

a réalisé son stage de fin d’études entre 
avril et septembre derniers au sein de 
l’intercommunalité. 
Elle a pu réaliser un diagnostic afin 
d’identifier les besoins des habitants pour 
leurs déplacements, en vue de bâtir une 
stratégie avec les élus et de proposer un 
programme d’actions. Elle a été la cheville 
ouvrière de l’enquête menée en juin. Une 
belle opportunité de poursuivre et de 
concrétiser le travail engagé !

En juin 2022 la communauté de communes Dômes Sancy Artense avait lancé une enquête mobilité auprès 
des foyers de son territoire et vous avez été près de 400 foyers à répondre. Voici quelques résultats à 

l’issue de l’analyse des réponses.

70%
En Dômes Sancy Artense, vous êtes plus de 70% des ménages à posséder au minimum 2 voitures thermiques 
au sein du foyer. La voiture reste le moyen de déplacement le plus utilisé dans notre territoire rural de moyenne 
montagne, du fait de son étendue, de son relief et de la faiblesse des moyens de transport collectif. 

Vos déplacements domicile-travail 
se font majoritairement au sein du 
territoire de Dômes Sancy Artense. Mais 
vous êtes plus de 30% des actifs à vous 
rendre chaque jour vers la métropole 
clermontoise. 

Vous êtes 40% des actifs à 
effectuer entre 35 et 80km 
chaque jour pour vous 
rendre au travail. 

Vous êtes 87% des actifs à 
vous rendre chaque jour sur 
votre lieu de travail avec 
votre véhicule personnel.

Seulement 3% des actifs 
de Dômes Sancy Artense 
covoiturent régulièrement 
pour aller travailler.

MOBILITÉS DOMICILE-TRAVAIL

VOTRE AVIS SUR L’OFFRE DE MOBILITE DE DOMES SANCY ARTENSE

40%

87%

3%

57%90%
Trois principaux freins à cela selon la 
population : 
1) Des horaires peu adaptés à la demande 
2) Une population peu habituée à utiliser 

les transports en commun 
3) Une méconnaissance des lignes 

existantes.

Vous êtes néanmoins 57% de la 
population à dire que l’existence de 
services de transport plus adaptés à 
vos besoins pourrait vous faire changer 
d’habitude de déplacement. 

Source : Enquête Mobilité, Communauté de communes  
Dômes Sancy Artense, juin 2022

Dômes Sancy Artense
Clermont Auvergne Métropole
Massif du Sancy
Les Combrailles (Pontgibaud, Pontaumur, etc.)
Riom et alentours (Chatel, Mozac, etc.)
Autres destinations (Cantal, Corrèze)

Plus de 90% des habitants de Dômes 
Sancy Artense n’utilisent pas les services 
de transport existants. 

Vous venez de découvrir une première partie 

des résultats de l’enquête. Vous pouvez 

trouver plus de résultats sur le site internet 

de la communauté de communes : 

https://www.domes-sancyartense.fr/

Nous souhaitons vous remercier de votre 

participation à l’enquête, très importante pour 

l’aménagement et le développement de notre 

territoire.
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Vous souhaitez vous déplacer autrement ? 
Voici les solutions qui s’offrent à vous actuellement

COVOITURAGE
Vous pouvez utiliser 
l’outil Mov’ici de la Région 

Auvergne Rhône Alpes pour covoiturer. 
Plateforme de covoiturage régionale, 
gratuite et libre d’accès, elle est 
accessible par internet :  
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/ 
Elle vous mettra en relation avec 
des personnes effectuant des trajets 
similaires au vôtre. De plus, vous disposez 
de 9 aires de covoiturage pour vous 
retrouver sur le territoire de Dômes 
Sancy Artense. 

LIGNES DE BUS 
Trois lignes de bus régulières, 
gérées par la Région, traversent 

et s’arrêtent sur notre territoire : 
• La ligne P52 (Bourg-Lastic - Clermont) 

dessert, du lundi au vendredi, le 
centre-ville de Clermont-Ferrand 
(arrêt à la gare routière aux Salins), 
avec un horaire pour arriver sur la 
métropole à 7h30 le matin, et un 
horaire pour revenir le soir à 
partir de 17h30.

• La ligne P46 vous permet de rejoindre 
les gares de Clermont-Ferrand, du 
Mont-Dore et d’Ussel, avec plusieurs 
arrêts et plusieurs horaires sur le 
territoire. 

• La ligne P47 vous permet également 
de rejoindre la gare de Clermont-
Ferrand mais aussi celle de Mauriac.

Tarifs proposés : 3 € le trajet, 25 € 
le carnet de 10 voyages et 45 € 
l’abonnement mensuel.

LE TRANSPORT A LA 
DEMANDE
Le bus des montagnes est 

un service proposé par la communauté 
de communes, cofinancé par le 
Département, avec lequel vous pouvez 
vous rendre au marché de Tauves tous 
les jeudis matins et au centre-ville de 
Clermont-Ferrand tous les deuxièmes 
jeudis de chaque mois. Ce service est 
accessible à tous et sans limite d’âge. Il 
vous suffit de passer un coup de fil à la 
communauté de communes au plus tard 
la veille du trajet pour vous inscrire. 
Tarifs entre 5 et 8 € l’aller-retour.

Pour plus de renseignements sur ces 
services, n’hésitez 

pas à vous rendre 
sur notre site 
internet ou à nous 
contacter au 
04.73.65.87.63  
accueil@domes-
sancyartense.fr

1. Aire de covoiturage du bourg - Nébouzat 
2. Arrêt de bus du pont d’Olby - Olby 
3. Aire de covoiturage de La Miouze – Gelles 
4. Arrêt de bus du Léry - St Pierre Roche 
5. Arrêt de bus et aire de covoiturage de Massagettes - St Pierre Roche 
6. Arrêt de bus de Massages - St Pierre Roche 
7. Aire de covoiturage du Crédit Agricole - Rochefort-Montagne 
8. Arrêt de bus et aire de covoiturage collège-lycée - Rochefort-Montagne 
9. Arrêt de bus de la gare de Laqueuille - St Julien Puy l’Avèze 
10. Arrêt de bus et aire de covoiturage du bourg - St Sauves d’Auvergne 
11. Aire de covoiturage de La Tour d’Auvergne 
12. Arrêt de bus et aire de covoiturage du bourg - Tauves 
13. Arrêt de bus et aire de covoiturage de Bagnols Stade - Bagnols

M O B I L I T É
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E N V I R O N N E M E N T

Depuis le 1er janvier 2018, la 
Communauté de Communes Dômes 

Sancy Artense exerce la compétence 
obligatoire de Gestion des Milieux 
Aquatiques et de Prévention des 
Inondations (GEMAPI) sur l’ensemble de 
son territoire.

Elle peut ainsi réaliser des opérations 
d’aménagement, d’entretien ou de 
protection des cours d’eau, lacs et 
zones humides ainsi que de lutte 
contre les inondations. Ce sont des 
actions d’intérêt général ou répondant à 
une urgence, à un enjeu majeur de qualité 
et de quantité d’eau. Ces opérations sont 
notamment identifiées dans les contrats 
territoriaux qui couvrent l’ensemble de la 
communauté de communes sur les quatre 
bassins versants de la Dordogne, du 
Chavanon, de la Sioule et de la Veyre. Les 
programmes d’actions se développent 
continuellement et il apparaît que le 
budget général de la communauté de 
communes ne suffit plus à financer cette 
compétence. 

Ainsi, le conseil communautaire a décidé 
de voter, à la majorité des votants, 
l’instauration d’une nouvelle taxe à 
partir de 2023, comme la loi le permet. 
La communauté de communes percevra 
en 2023 le produit de la taxe GEMAPI 
qui se traduit par l’application d’un taux 

additionnel sur les taxes d’habitation, 
taxes foncières sur les propriétés bâties, 
taxes foncières sur les propriétés non 
bâties et cotisations foncières des 
entreprises. L’impact attendu est de 
quelques euros à quelques dizaines 
d’euros par contribuable redevable de 
ces taxes.

En complément d’aides publiques des 
Agences de l’eau, du Département, de 
la Région et de l’Europe, le produit de 
cette taxe, qui est plafonné, permettra de 
financer :
- Des travaux d’entretien et de 

restauration des cours d’eau, par 
exemple de rétablissement de la 
continuité écologique (permettre la 
circulation des sédiments et de la 
faune aquatique), de mise en défens 
(protéger le cours d’eau et les berges 
du piétinement du bétail par la pose 
de clôture), de création de points 

Pourquoi la taxe GEMAPI ? 

de franchissement et de points 
d’abreuvement, etc ;

- La prévention des inondations ;
- La gestion des catastrophes naturelles ;
- Les postes d’animation et des 

techniciens intervenant par exemple 
pour les diagnostics des cours d’eau, 
pour les dossiers réglementaires, 
les études ou les conseils auprès 
des propriétaires riverains (bonnes 
pratiques, journées de démonstration, 
etc.). 

Les propriétaires riverains ont 
toujours des droits et devoirs 

comme entretenir la végétation de 
bord de cours d’eau par l’enlèvement 
des arbres penchés qui menacent de 
tomber et du bois mort qui s’accumule. 
Ou encore pénétrer dans le cours 
d’eau avec un engin uniquement 
sur les périodes autorisées vues 
préalablement avec la DDT (Direction 
Départementale des Territoires).

Avant Après

Aménagement du point d’abreuvement sur  
le Ruisseau Burandou (La Tour d’Auvergne)

Point de franchissement et Fascines (fagot  
de branchages) pour protéger les berges  
au Ruisseau de Pissols (La Tour d’Auvergne)
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E N V I R O N N E M E N T

Près de 800 kilomètres de cours d’eau 

Qui sont vos interlocuteurs ?

Le territoire de la 
Communauté de Communes 
Dômes Sancy Artense s’étend 
sur deux principaux bassins 
versants : la partie sud est 
irriguée par la Dordogne et 
ses affluents, la partie nord 
par la Sioule et ses affluents. 
Quelques communes sont 
aussi sur les bassins du 
Chavanon à l’ouest et de la 
Veyre à l’est. 
Voir carte ci-dessous.

Voici les coordonnées des techniciens 
de rivières ou chargés de mission pour 
toute question ou intervention sur un 
milieu aquatique, constat de pollution, 
espèces invasives, etc. :

Bassin versant de la Sioule :
Vincent JOURDAN
06 32 84 84 84
vincent.jourdan@riviere-sioule.fr 
ou Adeline HUCLIN
07 88 43 69 91
huclin@combrailles.com

Bassin versant de la Dordogne : 
Nicolas LAFARGE
07 86 94 41 94
tech.dordogne@domes-sancyartense.fr

Bassin versant de la Veyre :
Elisabeth SAILLARD
04 73 39 13 98
elisabeth.saillard@smvva.fr

Bassin versant du Chavanon :
Florian ROBERT
04 73 21 88 68
fl.robert@ccvcommunaute.fr
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E N F A N C E  /  J E U N E S S E

Par le développement du soutien à 
la parentalité, la Communauté de 

Communes vise à accompagner les 
parents, favoriser les échanges entre 
parents mais aussi entre parents et 
professionnels, faciliter la conciliation 
entre vie familiale et vie professionnelle, 
prévenir les difficultés rencontrées 
avec les enfants, favoriser des temps 
de partage enfants/parents autour 
d’animations.
En 2022, 82 familles pour 94 enfants ont 
pu participer aux actions proposées par 
le Jardin des Familles autour de l’éveil 
culturel et artistique des tout-petits et 
de la promotion de la santé (spectacles, 
séances de bébés nageurs, forum petite 
enfance, baby gym, ateliers musiques, 
ateliers autour de la communication 
signée, conférences, atelier de 
sensibilisation au développement 
psychomoteur de l’enfant…)

La Communauté de Communes a pu 
bénéficier du soutien de la CAF, de la MSA 
et de l’Etat dans le cadre de l’appel à 
projet des 1000 premiers jours.

Des nouvelles actions 
d’accompagnement à la parentalité 
sont prévues pour 2023, n’hésitez pas 
à consulter notre site internet : www.
domes-sancyartense.fr ou suivez 
Marina, responsable du relais petite 
enfance sur Facebook ou Instagram.

Bientôt disponible
Retrouvez toutes les informations 
nécessaires pour vos enfants de 0 à 
15 ans au sein de la plaquette Enfance 
Jeunesse 2023. A retirer auprès de 
la Communauté de Communes et ses 
services enfance jeunesse, en mairies 
et autres services.

Les professionnelles  
de la Petite Enfance 
se forment

En octobre dernier, 18 
professionnelles de la Petite 

Enfance, agents de crèche et 
assistantes maternelles ont participé 
à une formation autour de l’éveil 
culturel et artistique du jeune enfant 
animée par l’association Enfance 
et Musique. Cette formation est 
venue enrichir la pratique des 
professionnelles du territoire qui 
sont reparties avec plein d’envies et 
d’idées de projets à développer pour 
les enfants et leurs parents.
Cette action est soutenue par l’appel 
à projet de l’Etat des 1000 premiers 
jours.

Les Brèves de  
l’enfance jeunesse
Micro-crèche « Gare aux ptits 
loups » à La Gare de Laqueuille
En 2023, la capacité d’accueil 
de la micro-crèche de la Gare de 
Laqueuille augmente à 12 places. 

Pensez à l’accueil occasionnel 
en crèche
Un rendez-vous chez le médecin ? 
Besoin de faire une course ? Un 
entretien professionnel ? Une 
assistante maternelle en congé ?
Les micro-crèches peuvent 
accueillir vos enfants de manière 
occasionnelle et ponctuelle, 
n’hésitez pas à prendre 
directement contact avec les 
structures et/ou à consulter le site 
monenfant.fr
(https://monenfant.fr/trouver-un-
mode-d-accueil).

Soutien à la parentalité 
Le Jardin des Familles 
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E N F A N C E  /  J E U N E S S E

Les rendez-vous du Pôle ados se sont 
clôturés pour l’année 2022 par une 

soirée patinoire à Clermont-Ferrand le 
samedi 10 décembre. 32 jeunes de 11 à 
15 ans ont participé à cette sortie riche 
en glissades, en acrobaties, en rires et en 
bonne humeur !
Le Pôle ados attend les jeunes de 11 à 
15 ans pour de nouvelles aventures en 
2023 ! Le programme est disponible sur le 
site internet :  
www.domes-sancyartense.fr 
Tu as entre 11 à 15 ans : n’hésite pas à 
partager avec Audrey, référente du Pôle 
ados, tes envies, tes idées, tes projets…

Pour contacter Audrey :
pole.ados@domes-sancyartense.fr
Facebook : Audrey Manuby CCdsa

Les rendez-vous  
du Pôle ados 

Besoin de garde ou envie d’activités 
pour vos enfants, de découvertes, 

de socialisation… Pensez à l’accueil de 
loisirs !

L’accueil de loisirs intercommunal 
fonctionne pendant les vacances 
scolaires (hors Noël) et les mercredis 
en période scolaire sur les sites de 
Nébouzat, Tauves, Rochefort-Montagne 
et Gelles et accueille les enfants de 3 à 
12 ans.

Prochaines périodes d’ouverture  
en 2023 :
Vacances d’Hiver : du lundi 6 février 
au vendredi 17 février 2023 sur les sites 
de Nébouzat, Tauves et Rochefort-
Montagne
Mercredis – Cycle Février à Avril : du 
mercredi 22 février au mercredi 5 avril 
2023 sur les sites de Nébouzat et Tauves 
Vacances de Printemps : du mardi 11 
au vendredi 21 avril 2023 sur les sites 
de Nébouzat, Tauves et Rochefort-
Montagne.

Un nouveau partenariat 
avec la Charte Familles 
La Communauté de Communes 
Dômes Sancy Artense est devenue 
« Territoire Charte Familles ». La 
Charte Familles vise à :
- Assurer et conforter une offre à 

destination de la jeunesse ;
- Soutenir les initiatives en faveur 

des familles et favoriser le lien 
social en développant des actions 
de soutien à la parentalité.

Gaëlle Thomas, référente Enfance 
Jeunesse Famille de la MSA 
Auvergne, interviendra régulièrement 
sur la Communauté de Communes 
afin d’affiner le diagnostic de 
territoire, en vue de définir un plan 
d’actions autour d’une thématique 
transversale : la prévention de la 
santé chez les jeunes.

Une enveloppe financière de  
30 000€ de la MSA sera dédiée au 
déploiement d’actions sur le territoire 
Dômes Sancy Artense pendant une 
période de 3 ans.

Accueil de loisirs intercommunal 
Les Dômes Pouces
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Samedi 25 mars 2023 
Théâtre
AVARE- Collectif du Prélude
20h30 - salle des fêtes de  
SAINT-BONNET-PRES-ORCIVAL

Vendredi 28 avril 2023 
Théâtre 
ROUMEGUE !
Collectif Le Bruit des Cloches
20h30 - La Bascule à TAUVES

Vendredi 05 mai 2023 
Théâtre
MOITIE VOYAGEUR
Cie des Grands Écarts
20h30 - salle des fêtes d’OLBY

Mercredi 10 mai 2023 
Bébé concert et toy musique
TOUTOUIG LA LA
Cie Chapi Chapo et les petites  
musiques de pluie
16h et 17h30 - La Bascule à TAUVES 

Jeudi 25 mai 2023 
Théâtre de rue
ZAÏ ZAÏ ZAÏ ZAÏ 
Collectif jamais trop d’art
20h30  - place de l’église à AVEZE

Samedi 10 juin 2023 
Concert - Blues
MUDDY GURDY
20h30  - cour de l’école à SAINT-DONAT

Nos équipements culturels  
retrouvent leur public

Les actions culturelles menées sur notre territoire ont retrouvé leur public 
depuis la réouverture des sites après la crise sanitaire liée à la Covid 19. Nous 

constatons même une augmentation de la fréquentation sur les spectacles de la 
saison culturelle ainsi que dans les médiathèques, ludothèques et bibliothèques. 
Cela nous conforte dans notre politique de développement dans ces secteurs. 
Le partenariat avec les collégiens sélectionnés en classe théâtre à La Tour 
d’Auvergne a également rencontré un vif succès. Les ateliers menés tout au 
long de l’année avec des intervenants extérieurs ont permis le montage d’un 
spectacle très apprécié du public qui s’est déroulé à La Bascule. Ce dispositif est 
reconduit pour cette année. 
C’est au travers de ces rencontres entre les publics et avec les artistes que nous 
pouvons échanger, découvrir, s’interroger, rire ou encore débattre. Si ce lien 
social participe à notre équilibre à tous et nous apporte un peu de réconfort, 
alors nous sommes encouragés dans nos choix et nos propositions et vous 
remercions pour votre participation.

La vie 
associative, 
riche et 
diversifiée, 
joue 
également 
un rôle 
primordial 
sur notre 
territoire. 
C’est 
pourquoi 
nous 

continuerons d’accompagner et de 
soutenir plusieurs initiatives chaque 
année. 
N’hésitez pas à demander le guide 
des associations !

Au programme d’Artenscène ce printemps 2023 :

C U L T U R E
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C U L T U R E

Le territoire de la Communauté de 
Communes compte actuellement 

2 médiathèques intercommunales, 
à Tauves et Rochefort-Montagne, 
2 ludothèques intercommunales à 
Bagnols et Mazayes et 17 bibliothèques 
communales organisées en réseau. 

Depuis le 1er décembre 2021, les 
adhérents peuvent utiliser le portail 
internet du réseau de lecture, et, 
en un clic, accéder à l’agenda des 
bibliothèques du réseau, au catalogue, 
réserver des documents et les faire 
acheminer dans la bibliothèque de leur 
choix. 

Ce portail, réalisé dans le cadre du projet 
MédiaDômes du Conseil Départemental 
du Puy de Dôme, vise à favoriser l’accès 
aux ressources du réseau de lecture 
à tous les habitants. Plus de 30 000 
documents sont à votre disposition.

Après plus d’un an de mise en ligne, des 
utilisateurs nous livrent leurs impressions :

« Très pratique pour consulter mes prêts 
en cours et réserver des albums pour mes 
enfants tranquillement le soir »

« Je me sers du catalogue quand je 
cherche des livres sur une thématique 
précise, la balade intuitive me fait 
découvrir des documents que je ne 
connaissais pas ! »

« L’accès direct aux nouveautés, le fait de 
pouvoir les réserver facilement »

« Nous vérifions les documents que 
nous avons en prêt avant de venir à la 
médiathèque, ça évite les oublis »

« Pouvoir feuilleter le catalogue de toutes 
les bibliothèques sans se déplacer est un 
vrai gain de temps ! Je choisis mes livres 
ou DVD sur le portail et les fais venir dans 
la bibliothèque de ma commune. Parfois 
la circulation d’une bibliothèque à une 
autre est un peu longue, les réservations 
peuvent mettre du temps à arriver »

Consultez le portail internet de nos médiathèques !

E lle aura lieu le samedi 27 mai 2023  
à Bagnols.

La précédente édition en 2022 a 
rassemblé plus de 250 participants à 
Mazayes.
On vous attend nombreux !

Fête du jeu 2023

Nous vous invitons à consulter 
le portail de notre réseau de 
lecture à l’adresse suivante : 
https://mediatheques.domes-
sancyartense.fr
Si ce n’est pas déjà fait, 
l’inscription qui est nécessaire 
pour utiliser pleinement 
le portail, se fait dans les 
bibliothèques. N’hésitez plus, nos 
professionnelles et bénévoles se 
feront un plaisir de vous recevoir.
Contactez la Médiathèque à 
Tauves : 04 73 21 18 73 ou
mediatheque@domes-
sancyartense.fr
Contactez la Médiathèque à 
Rochefort-Montagne : 
04 73 21 47 52 ou 
mediatheque.rochefort@
domes-sancyartense.fr
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Un évènement 
sportif  
en préparation

Depuis le mois d’octobre, nous 
accueillons en stage  
« BPJEPS Activité Pour Tous », 
pour une durée de 2 ans, Mathis 
BODEAU. Il a pour mission 
d’organiser, en lien avec les 
acteurs sportifs et associatifs 
et les élus du territoire, un 
évènement intercommunal en 
lien avec les prochains Jeux 
Olympiques de Paris 2024.

S P O R T

F in 2022, la Communauté de 
Communes Dômes Sancy Artense 

organisait l’inauguration de ses 
nouveaux équipements sportifs que sont 
le terrain de sport en synthétique à Olby 
livré en août dernier et les vestiaires 
pour le rugby à Ceyssat construits en 
2019.
Le Président Alain MERCIER avait convié 
les représentants des organismes 
et collectivités qui ont soutenu 
financièrement la Communauté de 
Communes, ainsi que de nombreuses 
personnalités, élus locaux et 
responsables du monde sportif et 
associatif.
Les vestiaires du terrain de rugby à 
Ceyssat, d’un coût de 780 000 euros HT, 
ont été subventionnés à près de 80 %, 
par la Région, le Département et l’Etat. 
Le montant du terrain synthétique à Olby 
s’élève à 817 000 euros HT et a reçu le 
soutien de la Région, du Département, 
de l’Etat, de l’Agence Nationale du 
Sport et de la Fédération Française de 
Football, laissant un reste à charge pour 
la Communauté de Communes de  
350 000 euros.
Cette belle matinée conviviale a donné 
l’occasion à chacun de découvrir la 
qualité de ces équipements permettant 
un meilleur confort de pratique pour les 
clubs locaux.

De nouveaux équipements sportifs  
appréciés de tous

Témoignage d’Alain FAUCHER, 
Président du Football Club Olby 
Ceyssat Mazayes
« Cette nouvelle installation est une 
vraie bouffée d’oxygène pour le club ! 
Après avoir évolué des années sur 
un terrain irrégulier, et non éclairé, 
les joueurs apprécient vraiment ce 
nouveau cadre, qui permet de jouer 
aussi bien en journée qu’en soirée. 
De par son revêtement sans défaut, il 
incite également les équipes à jouer un 
jeu plus collectif, plus plaisant. Grâce 
notamment à ce terrain, le club a 
enregistré un bon nombre de nouvelles 
recrues, motivées par la pratique 
sportive dans un cadre adapté. C’est 
ainsi que 2 à 3 fois par semaine, les 
joueurs se retrouvent pour s’exercer 
ou pour affronter les équipes adverses 
sans trainer des pieds (dans la boue  !). 
Le club remercie une nouvelle fois 
tous les contributeurs de ce beau 
projet, qui a un réel impact positif nous 
concernant. »

Témoignage de Laurent OLEOTTO, 
Président du club intercommunal 
Dômes Sancy Foot
« La réalisation du terrain synthétique 
nouvelle génération sur la commune 
d’Olby est un confort technique et 
logistique incroyable pour le club 
de Dômes Sancy Foot, toutes nos 
équipes disposent désormais d'un 
terrain de grande qualité et qui nous 
permet de travailler dans d'excellentes 
conditions, notamment quand la 
météo est capricieuse. Cet outil donne 
une très belle image de notre territoire 
et de notre vie associative. Notre club 
de foot peut envisager l'avenir avec 
grande sérénité. »

Information  
travaux 

Les infrastructures sportives 
existantes sont mises à disposition 

des établissements scolaires et des 
associations. Certains équipements 
vieillissent et nécessitent que 
la Communauté de Communes 
engage des rénovations et des 
aménagements. Sont prévus, au 
printemps et durant la période 
estivale 2023, la réfection de la 
toiture du complexe sportif Paul GAYT 
à La Tour-d’Auvergne et la création 
d’un local rangement sur le gymnase 
de Nébouzat. L’accès aux sites pourra 
momentanément être interrompu.  
Merci de votre compréhension !
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Besoin d’une  
intervention à domicile ? 
Pour demander une intervention à 
domicile pour une personne de votre 
entourage, appelez le service de 
la communauté de communes où 
Madame ROUGIER pourra répondre à 
votre demande. 
Tél : 04.73.65.87.63. 
ou mail : s.rougier@domes-
sancyartense.fr

S E R V I C E S  A  L A  P O P U L A T I O N

Un conseiller de Pôle Emploi reçoit 
les demandeurs d’emploi, via des 

rendez-vous, au sein des espaces France 
Services de notre territoire.  
Il est présent de 9 h à 17 h les 
deuxièmes mardis du mois à 
Rochefort-Montagne et les premiers 
mercredis du mois à La Tour 
d’Auvergne.

Le service d’aide et d’accompagnement 
à domicile de la Communauté de 

Communes Dômes Sancy Artense 
compte une vingtaine d’aides à domicile. 
Chaque année, ces agents sont amenés 

à parcourir environ 105 000 km afin 
d’effectuer l’ensemble des interventions 
auprès des bénéficiaires du service. 

Aujourd’hui, effectuer des déplacements 
professionnels avec son véhicule 
personnel représente un vrai budget. 
C’est la raison pour laquelle une flotte 
de 8 véhicules est mise à disposition des 
agents du service depuis début 2023.

Ces véhicules sont en location sur un an. 
Afin d’éviter des déplacements inutiles, il 
a été décidé de stationner ces véhicules 
sur plusieurs communes du territoire. Le 
choix du lieu de stationnement s’est fait 
en fonction du domicile des agents ou du 
nombre de bénéficiaires par commune.

MAISON DES SOLIDARITÉS
CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
DU PUY-DE-DÔME
12 route de Bordas  
à Rochefort-Montagne
Tél : 04 73 65 89 50  
ou 07 61 29 47 45
Mail : mds.rochefort-sancy@ 
puy-de-dome.fr
Ouvert du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h�

ESPACE FRANCE SERVICES  
DÔMES SANCY ARTENSE
ANTENNE DE LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES
Route de Bagnols 
à La Tour d’Auvergne
Tél : 04 73 21 79 71
Mail : franceservices@domes-
sancyartense.fr
Ouvert lundi, mardi et jeudi de 9h  
à 12h30�  Mercredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17 h� Vendredi de 9h à 12h30  
et de 13h30 à 16h30�

Permanence de Pôle Emploi dans les espaces France Services

Aides à domicile 8 véhicules mis à la disposition

NOUVEAU 

Joindre les espaces

Pour rappel : 
- La CPAM assure des rendez-vous en 

visio de 9h à 11h30 tous les mercredis 
à La Tour d’Auvergne et tous les jeudis à 
Rochefort-Montagne.

- Des permanences du service des impôts 
seront aussi organisées au printemps.

- Des ordinateurs sont aussi mis en libre-
service pour effectuer vos démarches ; 
n’hésitez pas à les utiliser !

- Ne restez pas avec vos difficultés : les 
animatrices peuvent vous accompagner 
(par exemple pour les demandes de 
chèque énergie, etc.).

Consultation à l'EFS de La Tour d'Auvergne




